
 
Chanson électro 

Toï Toï 
Suzane 

 On aime beaucoup 
  
À 28 ans, Océane Colom à l’état civil publie son premier disque mais beaucoup ont déjà entendu parler de son 
incroyable histoire. Celle d’une apprentie danseuse qui, révoltée contre la discipline inhumaine du conservatoire 
d’Avignon, « monte » à Paris, où elle travaille des années comme serveuse, avant de devenir en 2019, sans que 
personne ne la connaisse, l’artiste la plus demandée dans les festivals — renversant seule, sans l’aide d’aucun 
musicien ni danseur, les grandes scènes des Francofolies de La Rochelle ou des Vieilles Charrues, à Carhaix. Son 
disque est le décalque de ses concerts survoltés et parfaitement réglés : fougueusement dansant sur fond 
d’électro (influencée par le Français Vitalic, sans en atteindre toutefois les nuances ni la violence) ; sa voix et son 
phrasé évoquant la môme Piaf — Barbara dans ses moments plus calmes. Une enfant de la teuf et de la chanson 
réaliste ? Elle est plus que cela. En guerre contre la domination masculine, Suzane apparaît comme la plus 
tranchante des chanteuses post-MeToo, dans le sillage de Clara Luciani, d’Angèle et de quelques autres, d’une 
impitoyable lucidité pour croquer le harcèlement sexuel (« un gentil peut devenir méchant, faut pas croire aux 
Disney ») ou d’une savoureuse vacherie pour portraitiser un homme fâché avec la vie : « Tu devrais prendre des 
vacances, sous ton nez il y a le burn-out qui danse. » 
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Cette critique élogieuse de Télérama vient juste avant les « Victoires de la Musique » où 
Suzane est nommée dans la catégorie « révélation scène ». 
« La Provence » de ce 5 février titre sur elle et en fait une page entière, ci-après. 
Le quotidien cite une autre mistralienne, la comédienne Alice BELAÏDI, à juste titre certes. 
Mais il oublie de citer notre talentueuse soprano, Julie FUCHS, qui, dans les « Victoires de la 
Musique Classique », a remporté par deux fois la palme : en 2012 dans la catégorie « révélation 
lyrique », et en 2014 dans celle « artiste de l’année ». 
 
 



 


